
 
   
 
 
 
 
 
 
 
Une réunion extraordinaire du CCE avait lieu aujourd'hui, mercredi 24 mars. L'unique point à l'ordre du jour était "Poursuite de l'information et 
recueil d'avis sur le transfert du personnel d'orientation de l'AFPA à Pôle Emploi". 
  
Préalablement à la tenue de cette réunion, la CFE-CGC a fait une déclaration que vous trouverez en pièce jointe. 

Concernant le sujet du jour, voici le résultat du v ote du CCE  sur le transfert des personnels de l'AF PA :  
  

Pas en capacité de rendre un avis : CFE-CGC, CFDT, CFTC, CGT, FO, SNU, UNSA, SNAP.  
  
 

Motivation du vote de la CFE-CGC  :  
  

• L'absence de  volet impact sur les conditions de travail des personnels arrivant et accueillant  
• L'absence de réponse à nos questions répétées sur les conditions de travail, lors des réunions et CCE, sur le sujet du 

transfert des personnels de l'AFPA  
• Des localisations géographiques non stabilisées voir parfois erronées  
  

Les conditions ne sont pas remplies pour que la CFE -CGC émette un avis sur le transfert du personnel d e l'AFPA 
lors du CCE du 24 mars 2010.  
La CFE-CGC n'est pas en capacité d'émettre un avis sur le transfert du personnel de l'AFPA.  
 

 

 

Vos représentants CFE-CGC Métiers de l’emploi :  

RS : Suzie Petit, Pôle Emploi Centre 

Elu Titulaire : Guillaume Ydier, Pôle Emploi Aquitaine 

Elu Suppléant : Jean-Pierre Soubelet, Pôle Emploi Poitou-Charentes 


